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Délégation régionale académique 
à la jeunesse, à l’engagement 

et aux sports 

 
 

 
ARRETE RELATIF A L’AGREMENT 

D’UN CENTRE DE FORMATION DE CLUB PROFESSIONNEL 
DE FOOTBALL 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 
CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
Vu les dispositions du code du sport, notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ; 
 

Vu le décret n°2020-1542 du 09/12/2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 
civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
 

Vu la délégation de signature du recteur de région académique au délégué régional académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 02/04/2021. 
 

Vu l’arrêté du 14/11/2002 approuvant la convention type de formation de la Fédération française de 
football 
 

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Football approuvé par le 
ministère chargé des sports le 18/07/2018 ; 
 

Vu l’avis de la Fédération française de football ; 
 

Sur proposition du délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 
 

L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est accordé, pour une période de quatre ans, au 
centre de formation relevant de la personne morale suivante : 
 

OLYMPIQUE DE MARSEILLE 

 
Article 2 

 

Le délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 01/08/2023 Pour le Recteur de la région académique PACA 
 le délégué régional académique à la jeunesse, 
 à l’engagement et aux sports PACA 
  

 Signé 

  
 Bernard DEMARS
 

 Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports PACA - R93-2023-08-01-00025 - Arrêté relatif à

l'agrément d'un centre de formation de club professionnel de football 7



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-02-23-00004

2022-052 050003839 RENOUVELLEMENT AUTO

SAMSAH ISATIS

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-23-00004 - 2022-052 050003839 RENOUVELLEMENT AUTO SAMSAH ISATIS 8



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-23-00004 - 2022-052 050003839 RENOUVELLEMENT AUTO SAMSAH ISATIS 9



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-23-00004 - 2022-052 050003839 RENOUVELLEMENT AUTO SAMSAH ISATIS 10



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-23-00004 - 2022-052 050003839 RENOUVELLEMENT AUTO SAMSAH ISATIS 11



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-02-23-00005

2022-053 050003888 RENOUVELLEMENT AUTO

SAMSAH URAPEDA SUD

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-23-00005 - 2022-053 050003888 RENOUVELLEMENT AUTO SAMSAH URAPEDA SUD 12



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-23-00005 - 2022-053 050003888 RENOUVELLEMENT AUTO SAMSAH URAPEDA SUD 13



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-23-00005 - 2022-053 050003888 RENOUVELLEMENT AUTO SAMSAH URAPEDA SUD 14



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-02-23-00005 - 2022-053 050003888 RENOUVELLEMENT AUTO SAMSAH URAPEDA SUD 15



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-18-00006

2022-060 040004079 RENOUVELLEMENT

AUTORISATION SAMSAH LES ECRINS URAPEDA

SUD

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-18-00006 - 2022-060 040004079 RENOUVELLEMENT AUTORISATION SAMSAH LES

ECRINS URAPEDA SUD 16



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-18-00006 - 2022-060 040004079 RENOUVELLEMENT AUTORISATION SAMSAH LES

ECRINS URAPEDA SUD 17



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-18-00006 - 2022-060 040004079 RENOUVELLEMENT AUTORISATION SAMSAH LES

ECRINS URAPEDA SUD 18



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-18-00006 - 2022-060 040004079 RENOUVELLEMENT AUTORISATION SAMSAH LES

ECRINS URAPEDA SUD 19



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-17-00072

2023-001 PROROGATION 1 AN FRAIS DE SIEGE

ADSEA 06

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-17-00072 - 2023-001 PROROGATION 1 AN FRAIS DE SIEGE ADSEA 06 20



•· RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD06-0423-2862-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2023-001 

Avenant n° 1 

à la décision du 17 octobre 2018 portant fixation du taux de financement des frais de siège social de 
de l'Association Départementale pour la Sauvegarde de !'Enfant à I' Adulte (ADSEA) des Alpes 

Maritimes située 268 avenue de la Californie, « Le Baie des Anges », 06200 Nice 

ADSEA des Alpes-Maritimes FINES$ EJ : 06 079 034 2 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles notamment les articles L317-7 VI, R314-87 à R314-94- 2; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 12 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au Ill de l'article 92 du décret n°2003-2010 
du 22 octobre 2003 relative à la demande annuelle de prise en charge de quote-part de frais de siège social ; 

Vu la décision du 17 octobre 2018 portant fixation du taux autorisé de financement des frais de siège 
social de l'Association Départementale pour la Sauvegarde de !'Enfant à !'Adulte des Alpes-Maritimes; · 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2018-2022 conclu entre !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'Association Départementale pour la Sauvegarde de !'Enfant à !'Adulte des 
Alpes-Maritimes ; 

Vu l'avenant n° 1 au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2018-2022 en date d'effet du 1er janvier 
2023. conclu entre !'Agencé régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'Association Départementale 
pour la Sauvegarde de !'Enfant à !'Adulte des Alpes-Maritimes prorogeant sa durée de 12 mois soit Jusqu'au 
31 décembre 2023; 

Vu la demande en date du 26 octobre 2022 de prorogation de la décision des frais de siège de l'Association 
Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à !'Adulte des Alpes-Maritimes ; 

Considérant le renouvellement du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu entre !'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'Association Départementale pour la Sauvegarde de 
!'Enfant à l'Adulte des Alpes-Maritimes programmé en 2024 ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Cote d'Azur - Direction départementale des Alpes-Maritimes - Centre administratif - '147. boulevard du Mercantour - 
Bâtiment Mont des Merveilles - CS23061 .. 06202 Nice cedex 3 
Tél.: 04.13.55.80.'IO/ Fax 04.13.55.80.40 
https ://www. paca. ars. sa nte. fr/ Page 1/2 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-17-00072 - 2023-001 PROROGATION 1 AN FRAIS DE SIEGE ADSEA 06 21



DECIDE 

Article 1 : afin de faire coïncider la décision des frais de siège avec la validité du Contrat Pluriannuel 
d'Objectifs et de Moyens, les prestations de frais de siège, dont la prise en charge est autorisée pour les 
années 2018 à 2022 par décision du 17 octobre 2018, sont prorogées d'un an soit jusqu'au 18 octobre 2023. 
Cette décision pourra être renouvelée d'un an soit jusqu'au 18 octobre 2024 par la signature d'un nouvel 
avenant. 

Article 2 : la quote-part de chacun des établissements et services médico-sociaux au financement des frais 
de siège reste fixée à 5 % du total des charges brutes des sections d'exploitation. 

Article 3 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. · 

Article 4 : le Directeur général de l'Agence régionale de sante Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côted'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 7 AVR. 2023 

Dominique GAUTHIEI 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes Maritimes - Centre administratif - 14ï, boulevard du Mercantour - 
Bâtiment Mont des Merveilles - CS23061 - 06202 Nice cedex 3 
Tél.: 04.13.55.80.10/ Fax 04.13.55.80.40 
https://www. paca. ars. sante. fr/ Page·212 
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•· RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD06-0423-3005-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2023-002 

Avenant n° 1 

à la décision du 7 décembre 2018 portant fixation du taux de financement des frais de siège social de 
· l'Association des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales 
des Alpes-Maritimes (ADAPEI-AM) située avenue Emmanuel Pontrémoli, La Plaine 1, Bat 82, 

CS83218, 06204 Nice Cedex 3 

ADAPEI des Alpes-Maritimes FINES$ EJ : 06 079 029 2 

. \ i ! ~. 
Ji\. 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles notamment les articles L317-7 VI, R314-87 à R314-94- 2 ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022; 

Vu l'arrêté du 12 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au Ill de l'article 92 du décret n°2003-2010 du 
22 octobre2003 relative à la demande annuelle de prise en charge de quote-part de frais de siège social; 

Vu la décision du 7 décembre 2018 portant autorisation et fixation du taux autorisé de financement des 
frais· de siège social de l'Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales 
des Alpes-Maritimes ; 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2018-2022 conclu entre l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Handicapées 
Mentales des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'avenant n° 1 au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2018-2022 en date d'effet du 1er janvier 
2023 conclu entre l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'Association Départementale 
des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales des Alpes-Maritimes prorogeant sa durée de 12 mois 
soit jusqu'au 2 janvier 2024 ; 

Vu la demande par courrier en date du 27 octobre 2022 de renouvellement de la décision des frais de siège de 
l'Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales des Alpes-Maritimes; 

Considérant le renouvellement du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu entre l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'Association Départementale des Amis et Parents de 
Personnes Handicapées Mentales des Alpes-Maritimes programmé en 2024 ; 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction dèparternentale des Alpes-Maritimes - Centre administratif - 14ï, boulevard du Mercantour - 
Bâtiment Mont des Merveilles - CS2306·J - 06202 Nice cedex 3 
ra. 04.13.55.80.10 / Fax: 04.'13.55.80.40 
hltps://www. paca. ars. sanie. fr/ Page 1/2 
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Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : afin de faire coïncider la décision des frais de siège avec la validité du Contrat Pluriannuel d'Objectifs 
et de Moyens, les prestations de frais de siège, dont la prise en charge est autorisée pour les années 2018 à 
2022 par décision du 7. décembre 2018, sont prorogées d'un an soit jusqu'au 2 janvier 2024. 
Cette décision pourra être renouvelée d'un an soit jusqu'au 2 janvier 2025 par la signature d'un nouvel avenant. 

Article 2 : la quote-part de chacun des établissements et services médico-sociaux au financement des frais de 
siège reste fixée à 5,49 % du total des charges brutes des sections d'exploitation des établissements et services 
gérés par l'Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales des Alpes 
Maritimes. 

Article 3 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : le Directeur Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 7 AVR. 2023 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes Maritimes - Centre administratif - 14ï, boulevard du Mercantour - 
· Bâtiment Mont des Merveilles - CS23061 - 06202 Nice cedex 3 
Tél.: 04.13.55.80.1 O / Fax 04.13.55.80.40 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DOMS-0323-2200-D 
Réf : DOMS/DPH-PDS/DD83 N"2023-005 

DECISION 

autorisant la cession de l'autorisation et le transfert de la gestion du centre de soins, d'accompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA) détenus par le Centre hospitalier de Fréjus Saint Raphaël, 240 
avenue Saint Lambert, 83068 Fréjus, au profit de l'Association Addictions France -Association Nationale 
de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA), sise 20 rue saint Fiacre, 75002 Paris 

FINESS EJ cédant : 83 010 056 6 
FINESS EJ cessionnaire : 75 071 340 6 

FINESS ET : 83 002 024 4 

Le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-8 et D312-203 à D312-206 relatifs 
aux évaluations internes et externes des établissements et services médico-sociaux ; 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles D3411-1 à D3411-10 relatifs aux missions et aux 
conditions de fonctionnement des Centre de Soins, d'Accompagnement, et de Prévention en Addictologie 
(CSAPA) et les articles L3411-8, L6211-3 et L6211-3-1 relatifs à leur participation à l'activité de dépistage par la 
réalisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROO) ; 

Vu le schéma régional de santé 2018-2023 publié par arrêté du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé, portant adoption du projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2028 ; 

Vu la décision N°2010-81 du 21 octobre 2010 autorisant le fonctionnement du Centre de Soins 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par le centre hospitalier de Fréjus Saint 
Raphaël, 240 avenue Saint Lambert à Fréjus, pour une durée de 3 ans. Cette décision autorise la création du 
CSAPA arnbulatoire « généraliste» installé au 414 avenue du Château de Gallieni (Villa Sole Zénith) à Fréjus 
avec une antenne au pôle de Santé de Gassin, par transformation du CSST (FI NESS 83 001 670 5) et du CCAA 

. (FI NESS 83 001 803 2) ; 

Vu la décision N°2012-018 en date du 30 octobre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement 
du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie généraliste géré par le centre hospitalier 
intercommunal de Fréjus Saint Raphaël à Fréjus. L'autorisation est prolongée pour une durée totale de 15 ans à 
compter de la date inltlale d'autorisation soit jusqu'au 21 octobre 2025 ; 

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de l'Association Addictions France en date du 25 juin 2022 
approuvant la cession d'activité du CSAPA vers l'Association Addiction France - ANPAA ; 

Vu la délibération du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal Fréjus Saint Raphaël du 7 
octobre 2022 approuvant la cession d'activité du CSAPA vers l'Association Addiction France - ANPAA; 

'; .'t . 

V~ 1
11 l~ttre d'intention' du 1 tjulllet 2022 de l'Association Addictions France -ANPAA visant à la reprise de l'activité 

du CSAPA à compter du 1er janvier 2023 ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132. boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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Vu le courrier du 22 octobre 2022 visant la demande de cession de l'autorisation du CSAPA géré par le Centre 
Hospitalier Intercommunal Fréjus Saint Raphaël vers l'Association Addictions France -ANPM; 

Considérant que l'Association Addictions France - ANPM présente les garanties techniques, morales et 
financières pour assurer la gestion du CSAPA de Fréjus; 

Considérant que le· projet n'entraine pas de coûts supplémentaires ni de changement dans l'installation, 
l'organisation ou le fonctionnement .de l'activité et permettra la continuité de l'accompagnement des usagers ; 

Considérant que le projet est compatible avec les orientations et les objectifs du schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d'exploitation demeurent inchangées ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence Régionale de Santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1er: la cession de l'autorisation et le transfert de la gestion du CSAPA - n° FINESS (ET) 830020244 -, 
détenus par le Centre hospitalier de Fréjus Saint Raphaël - n° FI NESS (EJ) 83 010 056 6 -, au profit de 
l'Association Addictions France-ANPM- n° FI NESS (EJ) 75 071 340 6- sont autorisés à compter du 1er Janvier 
.2023. 

Article 2 : la capacité de la structure reste inchangée. Elle est répertoriée et codifiée dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) de la manière suivante: 

Entité juridique (EJ) 
Numéro d'identification (FINESS) 
Adresse 
Statut juridique 
Numéro SIREN 

Raison sociale (ET) : 
Code catégorie d'établissement 

Discipline d'équipement 

Mode de fonctionnement 
Clientèle 

: Association Addictions France ANPM 
: 75 071 340 6 
: 20 rue Saint Fiacre 75002 Paris 
: Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 
: 775 660 087 

: CSAPA FREJUS 
(197] Centre de soins, d'accompagnement et de prévention. en 
addictologie (CSAPA) 
: [508] Accueil orientation soins accompagnement personnes en 
difficulté spécifique 
: [21] Accueil de jour 
: (853] Personnes souffrant d'addictions 

Article 3.: à aucun moment la capacité du service ne devra dépasser celle autorisée par la présente décision. 
Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de l'Aqence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément 
à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 4: la validité de l'autorisation de fonctionnement reste fixée à quinze ans, à compter du 21 octobre 2010. 

Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : le Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le ~ Cl 
:'ou, le Dir~I de I' ~ Z a MARS 2023 

; Directrice de I l' t Social. . . ' c:::: . . 

.. . '.. ' . . ' '' : ' ' ' - '1omannoue GâUTMIED 
Agence régionale de sante Provence-Alpes-Cote d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 5'0t"3~ -·13j3fMarse~l~'eelrnx 03 
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•• RÉPUBLIQUE 
FRAN;ÇAISE 
I./6.,1,. 
$i.,,Ji/i. 
Frwiuin# 

Réf : DD0S-0123-0382-D 
DOMS/DPH-PDS/DD05/CD05 -N°2023-012 

Hautes-Alpes 
le département 

ARRETE 
conjoint autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 

Service d'Accompagnement Médico-social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) APF, situé à. Gap, 
géré par l'Association des Paralysés de France Handicap 

FINESS EJ : 75 071 923 9 
FINESS ET : 05 000 713 7 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
Le Président du Département des Hautes-Alpes ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 
312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants, annexes 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

Vu l'arrêté conjoint du Préfet des Hautes-Alpes et du Président du Conseil Général des Hautes-Alpes n° 
2007-365-25 du 31 décembre 2007 portant création d'un Service d'Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés (SAMSAH) présentant des déficiences motrices ou des lésions cérébrales, de 12 
places, par restructuration du Service Spécialisé pour une Vie Autonome à Domicile (SESVAD) gérés par 
l'Association des Paralysés de France ; 

Vu l'arrêté conjoint du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
du Président du Conseil Général des Hautes-Alpes n° 2014-024 du 1er juin 2014 portant autorisation 
d'extension de faible capacité de 3 places du Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH) situé à Gap, géré par l'Association des Paralysés de France ; 

Vu l'arrêté conjoint du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
du Président du Conseil Général des Hautes-Alpes n° 2014-036 du 02 février 2015 actant la 
transformation de 5 places du Service d'Accompagnement à la Vie Sociale situé à Gap, en 5 places de 
Service d'Accompagnement Médico-Sociale (SAMSAH) ; 
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Vu l'arrêté Départemental du 31 août 2022 portant sur une réduction de capacité du SAYS géré par 
l'Association APF France Handicap, situé à Gap, de 3 places à compter du 1er septembre 2022; 

Vu l'arrêté conjoint du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
.du Président du Conseil Général des Hautes-Alpes n· 2022-056 du 27 décembre 2022 autorisant 
l'extension de faible capacité du Service d'Accompagnement Médico-social pour Adultes Handicapés 
(SAMSAH) APF par transformation de 3 places du Service d'Accompàgnement à la Vie Sociale APF, 
situé à Gap, géré par l'Association des Paralysés de 'France Handicap; 

Vu le rapport d'évaluation externe des activités et de la qualité des prestations du SAMSAH APF reçu le 
· 24 septembre 2020 ; 

Considérant que les résultats de l'évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement du SAMSAH APF et de l'accompagnement des personnes ; 

Considérant que le SAMSAH APF s'inscrit dans une démarche d'amélioration continue de la qualité ; 

Sur proposition de la Directrice de la Délégation départementale des Hautes-Alpes de !'Agence 
Régionale de Santé Provence- Alpes-Côte d'Azur et du Directeur général des services du Département 

. des Hautes-Alpes ; 

ARRETENT 

Article 1 : en application de l'article L.313~5 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de 
fonctionnement du SAMSAH APF accordée à l'Association APF France Handicap (FINESS EJ : 
750719239), est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 31 décembre 2022. 

Article 2 : la capacité du SAMSAH APF est fixée à 23 places. 

Elle est répertoriée et codifiée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 
de la manière suivante : 

Entité Juridique (EJ) : Association des Paralysés de France Handicap (APF) France Handicap 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 75 071 923 9 
Adresse : 17 boulevard Auguste Blanqui - 75013 Paris 
Statutjuridique: 61 Association L 1901 RUP 
Numéro SIREN: 775 688 732 

Entité Etablissement (ET) : Service d'Accompagnement Médico-social Adultes Handicapés (SAMSAH) 
APF France Handicap · 
Numéro d'identification (N° FINESS): 05 000 713 7 
Adresse : 7 rue des Marronniers - Les Hirondelles 1 - 05000 Gap 
Numéro SIRET : 775 688 732 09963 
Code catégorie établissement: 445 - Service d'Accompagnement Médico-social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 09 - ARS PCD mixte HAS 

Triplets attachés à cet ET 

Capacité autorisée : 20 places 
. Discipline : [966] 
Mode de fonctionnement: [16] 
Clientèle: [414] 

Capacité autorisée : 3 places 
Discipline : · 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

[966] 
[16] 

· [437] 

Accueil et Accompagnement médicalisé personnes handicapées 
Prestation en milieu ordinaire . 
Déficience motrice 

Accueil et Accompagnement médicalisé personnes handicapées 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 
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Article 3: conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.312-203 et suivants du CASF, le 
renouvellement total ou partiel de la présente autorisation est exclusivement subordonné aux résultats de 
l'évaluation externe mentionnée au troisième alinéa de l'article L.312-8. 

Article 4 : à aucun moment, la capacité de l'établissement ne devra dépasser celle autorisée par le 
présent arrêté. Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes. 

Article 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du. Tribunal Administratif 
.territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : la Directrice de la Délégation départementale des Hautes-Alpes de !'Agence Régionale de 
Santé; le Directeur général des services du Département sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département et de 
la Préfecture de la région de Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Gap,le 7/0_3/?o,2_J 
Le Président 

du Co seil départemental 
de Hautes-Alpes 

Jean-Marie Bernard 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DO06-0323-1921-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2023-026 

DECISION 

portant rattachement de l'Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et professionnelle 
(UEROS) au Centre de Pré-Orientation (CPO) « Le Coteau » (FINESS ET : 06 000 472 8), sis route de Saint 

Laurent, lieu-dit le plan du bois, RD 118, 06610 La Gaude, géré par l'UGECAM PACA et Corse, 
en qualité d'établissement secondaire 

FINESS ET principal : 06 000 472 8 
FINESS ET secondaire : 06 001 051 9 

FINESS EJ: 13 003 781 5 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, L.312-8, 
L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-204; 

.Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques; 

Vu le décret du 26 avril 2022 portant modifications au décret du 12 novembre 2021 relatif au rythme des 
évaluations de là qualité des établissements. et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du Projet Régional de Santé 2018-2023 signé le 24 septembre 2018 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur n° 2003/02 du 1er juillet 2003 autorisant la 
création par le Centre de Rééducation Professionnelle (CRP), sis le plan du bois, route de Saint Laurent, .06610 
La Gaude, géré par l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie des régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse (UGECAM PACA et Corse), d'une Unité d'Evaluation, de Réentraînement 
et d'Orientation Sociale et professionnelle (UEROS) de 16 places dans les Alpes-Maritimes; 

Agence régionale de·santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes-Maritimes - Centre administratif - 147, boulevard du Mercantour - 
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Vu l'arrêté du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur n° 2005/07 du 5 juillet 2005 autorisant la création 
par le Centre de Rééducation Professionnelle (CRP), sis le plan du bois, route de Saint Laurent, 06610 La 
Gaude, géré par l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie des régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse (UGECAM PACA et Corse), d'un Centre de Pré-Orientation (CPO) en 
complémentarité avec l'Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et professionnelle 
(UEROS), pour une capacité totale de 15 places avec possibilité d'extension à 22 places ; 

Vu l'arrêté du Préfet de la région Provence Alpes Côte d'Azur n° 2007/06 du 16 juin 2007 fixant la capacité du 
Centre « Le Coteau » à 125 places en Centre de Reclassement (CRP), 6 places en Centre de Pré-Orientation 
(CPO), 16 places en Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et professionnelle 
(UEROS); 

Vu l'arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes n° 2007-595 du 17 août 2007 autorisant la création par l'Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie des régions Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
Corse (UGECAM PACA et Corse), du Centre« Le Coteau», sis à La Gaude (06610), comprenant 125 places 
de Centre de Rééducation Professionnelle (CRP), 6 places de Centre de Pré-Orientation (CPO), 16 places 
d'Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et professionnelle (UEROS) ; 

Vu la décision n° 2018-035 du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 
26 septembre 2018 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Pré-Orientation 
(CPO) « Le Coteau » à compter du 1er juillet 2018 ; 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2019-2023 signé le 31 décembre 2019 entre l'Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse (UGECAM 
PACA et Corse) et l'Agence régionale de santé Provence Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le rapport d'évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l'Unité d'Evaluation, de 
Réentraînement et d'Orientation Sociale et professionnelle (UEROS) « Le Coteau» reçu le 31 janvier 2014; 

Considérant que les résultats de l'évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du fonctionnement de 
l'Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et professionnelle (UEROS) « Le Coteau », 
l'autorisation de l'UEROS est tacitement renouvelée depuis le 1er juillet 2018; 

Considérant que les moyens financiers, les locaux et les ressources humaines du Centre de Pré-Orientation 
(CPO) « Le Coteau » et de l'Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et professionnelle 
(UEROS) « Le Coteau » situés sur une même unité de lieu sont complémentaires et largement mutualisés dans 
le cadre de l'accompagnement du parcours professionnel·du public adulte handicapé; 

Considérant la possibilité de regrouper ces deux établissements sous une seule autorisation en identifiant 
l'Unité d'Evaluation, de. Réentraînernent et d'Orientation Sociale et professionnelle (UEROS) en tant 
qu'établissement secondaire du Centre de Pré-Orientation (CPO) « Le Coteau » ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

'Article 1 : l'UEROS et le CPO, gérés par l'UGECAM PACA et Corse, sont règroupés sous une autorisation 
· commune de fonctionnement. L'UEROS est identifiée comme établissement secondaire du CPO. 

L'autorisation de renouvellement du CPO-UEROS est maintenue à quinze ans à compter du 1er juillet 2018. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes Maritimes - Centre administratif - 147, boulevard du Mercantour - 
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Article 2 : la capacité du Centre de Pré-Orientation - Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation 
Sociale et professionnelle (CPO-UEROS) « Le Coteau » (ET : 06 001 051 9) est fixée à 22 places : 

6 places en CPO pour adultes handicapés présentant tous types de déficiences ; 
16 places en UEROS pour adultes handicapés cérébro-lésés. 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places 

Article 3: les caractéristiques de !'Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orièntation Sociale et 
professionnelle « Le Coteau » (ET 06 001 051 9) sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité Juridique (EJ) : Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d' Assurance Maladie 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 
Adresse : 42 boulevard de la Gaye, BP 84, 13406 Marseille Cedex 09 
Numéro d'identification : 13 003 781 5 
Statut juridique : 40 - Régime Général Sécurité Sociale 
Numéro SIRÉN : 430 171 058 

Etablissement principal : CPO 

Entité Etablissement (ET) : Centre de PréOrientation « Le Coteau » 
Adresse : routé de Saint Laurent, lieu-dit le plan du bois, RD 118; 06610 La Gaude 
Numéro d'identification: 060004728 
Numéro SIRET: 430 171 058 00158 
Code catégorie d'établissement : 198 - Centre de PréOrientation adultes handicapés 
Code mode de fixation destarifs (MFT) : 57 - ARS/ Dotation globalisée CPOM 

Capacité autorisée : 
Discipline d'équipement : 
Mode de fonctionnement 
Clientèle: 

6 places en Accueil de jour . 
[399] Préorientation pour Adultes Handicapés 
[21] Accueil! de jour 

[01 O] Tous types de déficience Personnes handicapées (SAI) 

Etablissement secondaire : UEROS 

Entité Etablissement (ET) : Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale et 
professionnelle « Le Coteau » 
Adresse : route de Saint Laurent, lieu-dit le plan du bois, RD 118, 06610 La Gaude 
Numéro d'identification : 06 001 051 9 
Numéro SIRET: 430 171 058 00158 
Code catégorie d'établissement: 464 - UEROS - Unité d'Evaluation, de Réentraînement et d'Orientation Sociale 
et professionnelle 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 57 -ARS/Dotation globalisée CPOM 

Capacité autorisée : 
Discipline d'équipement : 

Mode de fonctionnement 
Clientèle: 

16 places d'Hébergement permanent 
[506] Evaluation réentrainement orientation sociale et socio-professionnelle 
pour adultes cérébro-lésés 
[11] Hébergement Complet Internat 

[438] Cérébro-lésés 

Article 4 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations. que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L.161-37 du code de la sécurité sociale 
et dans les conditions prévues aux articles L.312-8 et D.312-204 et suivants du code de l'action sociale et des 
familles. Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes Maritimes - Centre administratif - 147, boulevard du Mercantour - 
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· Article 5 : à aucun moment la capacité du Centre de Pré-Orientation et de l'Unité d'Evaluation, de 
Réentraînement et d'Orientation Sociale et professionnelle (CPO-UEROS) « Le Coteau » ne devra dépasser 
celle autorisée par la présente décision. Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, 
la direction ou le fonctionnement du service devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le -5 MAI 2023 
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Olivier REILHES, Directeur de la Direction de la

Santé Publique et Environnementale de l'ARS
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     Marseille, le 2 août 2023 
SJ-0823-7832-D  

 
   

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

   
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Officier de la Légion d’honneur 
  
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la commande publique ; 

 
Vu le code de la défense ;  
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de santé publique et notamment l’article L.1432-2 ;  
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu le décret du 14 septembre 2022 portant cessation de fonctions et nomination de Monsieur Denis Robin 
en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter 
du 3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Olivier Reilhes en qualité de 
Directeur de la Direction de la Santé Publique et Environnementale ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : 
 
L’arrêté du 24 janvier 2023, publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Denis Robin, Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur PACA, délégation de signature est donnée à Monsieur Olivier 
Reilhes, Directeur de la Direction de la Santé Publique et Environnementale, à effet de signer tous actes 
et décisions relevant de ses compétences, y compris ceux qui engagent financièrement l’Agence, à 
l’exclusion des actes suivants : 
 
a) Décisions en matière de prévention et de promotion de la santé : 
 
- portant cessation d’activité ou transfert d’activité entre associations. 
 
b) Décisions qui engagent financièrement l’agence sur des crédits de fonctionnement d’un montant 
supérieur à 5 000 €.  
 
c) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 
 
- les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 

administratives et la chambre régionale des comptes ; 
- les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l’ordre judiciaire ; 
- les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 
 
La présente délégation inclut la signature des contrats de prestations de services d’un montant égal ou 
inférieur à 40 000 € HT. 
 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier Reilhes, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l’article 2 du présent arrêté sera exercée dans la limite de leurs compétences et attributions 
respectives, par les agents ci-après comme suit : 
  

Nom des cadres et qualité 
 

Matières et domaines concernés 

Monsieur Alaa Ramdani, 
Responsable du département veille sécurité 
sanitaire et situations sanitaires exceptionnelles  

 
Veille, sécurité sanitaire et situations sanitaires 
exceptionnelles 

Monsieur Thomas Margueron, 
Responsable du département santé 
environnement 

 
Santé environnementale 

Monsieur Laurent Poumarat, 
Adjoint du département santé environnement 

 
Santé environnementale 

Madame Eléna Nerrière 
Responsable du département prévention et 
promotion de la santé 

Prévention, promotion de la santé ; Education 
thérapeutique 

Monsieur Christophe Barrières,  
Responsable de la coordination transversale de 
l’éducation thérapeutique des patients 

 
Education thérapeutique 
 

 
 
Article 4 : 
 
Monsieur Olivier Reilhes, Directeur de la Direction de la Santé Publique et Environnementale est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 5 : 
  
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
 
 
  
  
  
 Signé 
 
 Denis Robin 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-08-00006

Autorisation du taux de frais de siège de

l'association SERENA
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-08-29-00027

DECIS°-UROC
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-08-29-00026

DECIS°REBOND-CANCER06

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-08-29-00026 - DECIS°REBOND-CANCER06 54



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-08-29-00026 - DECIS°REBOND-CANCER06 55



Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée

R93-2023-09-01-00007

20230901 Subdélégation DIRM Ordonnateurs

secondaires-1
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-03-23-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL FERME MADELEINE 04370 COLOMARS LES

ALPES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-02-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SAS CHATEAU D'ESCLANS 83830 FIGANIERES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

SAS CHATEAU D’ESCLANS

4005 route de Callas

83920 LA MOTTE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4447 9

Monsieur,

J’accuse  réception  le  09  février  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 02 mai 2023, sur la commune de FIGANIERES, superficie de
19ha 41a 99ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 02 septembre 2023, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du  02 septembre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-04-25-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SAS DOMAINE BELLINI 83170 BRIGNOLES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

SAS DOMAINE BELLINI

1484 route départementale 79

route de Nice

83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4446 2

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 14 avril 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 25 avril 2023, sur la commune de BRIGNOLES, superficie de 06ha 02a
64ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 082.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  25  août  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 25 août 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-04-25-00015 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SAS DOMAINE BELLINI 83170 BRIGNOLES 69



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-27-00030

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SASU MIRABEAU AGRICOLE 83340 LE CANNET

DES MAURES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 27 juin 2023

SASU MIRABEAU AGRICOLE
Domaine MIRABEAU
lieu dit - Jean TAXI 
D74
83680 LA GARDE -FREINET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4498 1

Monsieur, 

J’accuse réception le 04 mai 2023 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune du CANNET DES MAURES, superficie de 01ha 65a 58ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 093.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 04 septembre 2023, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 04 septembre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-04-28-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

David DUSSOL 13100 AIX EN PROVENCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-03-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jean LODENS 06670 CASTAGNIERS
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr LODENS Jean

85 Chemin Vincent Servella

06670 Castagniers

Nice le 03 mai 2023
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2023 013

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Castagniers.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

A 499 00ha 13a 00ca Castagniers Mme CAPAN Lyse 

Superficie totale : 00ha 13a 00ca

Votre dossier est enregistré complet le 02/05/2023 sous le numéro 06 2023 013.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Castagniers où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de
la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 3 septembre 2023 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-
6 du CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-15-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jean-Michel MEGE 06390 COARAZE
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Directin Départementale 
des Territiires et de la Mer

Service eau, agriculture,
firêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr MEGE Jean-Michel

1500 Chemin du Prats
Les Baux de Peyrin
06390  COARAZE

Nice le 15 juin 2023
Affaire suivuie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritmes.gouvu  .fr  

Réf : 06 2023 014

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avuez déposé auprès de nos servuices un dossier de demande d'autorisaton d'exploiter
conformément à l'artcle L331-1 et suivuants du Code rural et de la pêche maritme (CRPM). 

Vous envuisagez de metre en vualeur des terres sur les communes de Lucéram et Coaraze.

N° des parcelles
demandées

Superfcie
demandée Cimmune

Pripriétaire(s) iu
Mandataire(s)

F9-11-12-13-32-33-34-35-38-
39-40-41-42-43-45-50-51-52-

55-63-200
40ha 00a 00ca Lucéram Commune de Lucéram

D326-327-330-349-351-
366-367-370-371-372-
373-375-3-376-7-9-10-
C365-D308-309-310-
319-320-331-332-304-
311-312-313-314-317-

318-333-362

71ha 04a 99ca Coaraze Mr MEGE Jean-Michel

Superfcie titale : 111ha 04a 99ca

Servuices de l’État dans les Alpes-Maritmes
Directon Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevuard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivuie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritmes.gouvu.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Vitre dissier est enregistré cimplet le 24/04/2023 sius le numéri 06 2023 014.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instructon. Des éléments
techniques complémentaires pourront vuous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritmes est chargée de procéder à la publicité de vuotre demande qui
sera afchée en mairies de Lucéram et Coaraze où sont situés les terres ainsi que sur le site
internet de la Préfecture des Alpes-Maritmes.

Si  une décision ne vuous a pas été notiée dans le  délai  de  4 mois,  à  compter  de la date
d'enregistrement  mentonnée  ci-dessus,  vuous  bénéicierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 26 aiût 2023 (4 miis + 1 jiur // ARDC) conformément à l'artcle R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisaton implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratfs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivuante : 

 htp://www.prefectures-regions.gouvu.fr/provuence-alpes-cote-dazur/Documents-
publicatons/RAA-202  3  -le-Recueil-des-Actes-Administratfs-20  23  

Cependant, sur décision motvuée, ce délai peut être prolongé à six mois en vuertu du même
artcle. Dans ce cas, vuous en serez avuisé avuant la date citée ci-dessus.

Je vuous précise que l’autorisaton d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vuaut ni permis de construire , ni autorisaton de défrichement des parcelle citées
ci-dessus.

J'appelle vuotre atenton sur le fait qu'il ne vuous est pas permis  de metre en vualeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avuant  le  délai  impart à  l'administraton  pour  faire  une
évuentuelle oppositon à vuotre demande. 

Je vuous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutatons distnguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritmes

l’adjointe au  chef de pôle du servuice
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisaton tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publicaton au RAA :

Servuices de l’État dans les Alpes-Maritmes
Directon Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevuard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivuie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritmes.gouvu.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vuous disposez d'un nouvueau délai de 2 mois pour introduire un
recours contenteux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contenteux devuant le tribunal administratf compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'applicaton Télérecours citoyens accessible à partr de www.telerecours.fr

Servuices de l’État dans les Alpes-Maritmes
Directon Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevuard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivuie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritmes.gouvu.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-10-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jérôme CHAUVIN 05300 VENTAVON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-07-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Loic ICHARD 84110 SABLET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-04-25-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Alain BONZI 04310 PEYRUIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-08-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Kevin PEPIN 06380 MOULINET
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mme PEPIN Kévin

5 Rue de la Cime

06380 Moulinet

Nice le 08 juin 2023
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2023 032

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Moulinet.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

OH 656-658-659 00ha 29a 43ca Moulinet Mr DOYA Jean-Mrc

OH 663 00ha 28a 95ca Moulinet Mme PAYET Martine

Superficie totale : 00ha 58a 38ca

Votre dossier est enregistré complet le 26/04/2023 sous le numéro 06 2023 032.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Moulinet où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de la
Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 27 Août 2023 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-02-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Khalid ABDEL KADER 84220 ROUSSILLON
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Pierre CARLIN 06440 BLAUSAC
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr CARLIN  Pierre

4 Rue de Jussieu

06000 Nice

Nice le 10 mai 2023
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2023 025

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Blausasc.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

B 542 00ha 33a 10ca Blausasc Mme AUDIBERT Carol

Superficie totale : 01ha 09a 38ca

Votre dossier est enregistré complet le 26/04/2023 sous le numéro 06 2023 025.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Blausasc où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de la
Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 27 août 2023 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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R93-2023-05-22-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Thierry GAY PARA 05400 VEYNES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-04-27-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Aurélie CHALMETON 83250 LA LONDE DES

MAURES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

CHALMETON Aurélie

281 avenue du Général de Gaulle

83250 LA LONDE-DES-MAURES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4443 1

Madame,

J’accuse  réception  le  02  mars  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 27 avril 2023, sur la commune de LA LONDE-DES-MAURES ,
superficie de 05ha 20a 09ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 041.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  27  août  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 27 août 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-04-24-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Corinne MARTIN 83500 LA SEYNE SUR MER
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

MARTIN Corinne

197 chemin du docteur Félix Reynaud

83500 LA SEYNE-SUR-MER

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4442 4

Madame,

J’accuse réception le 01 mars 2023 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 24 avril  2023, sur la commune de LA SEYNE-SUR-MER, superficie de
00ha 08a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 038.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  24  août  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 24 août 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-11-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Julie GINESTE 13610 LE PUY STE-REPARADE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-05-11-00007 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Julie GINESTE 13610 LE PUY STE-REPARADE 110



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-05-11-00007 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Julie GINESTE 13610 LE PUY STE-REPARADE 111



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-05-11-00007 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Julie GINESTE 13610 LE PUY STE-REPARADE 112



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-11-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Laureen CHEYLAN 13100 AIX EN

PROVENCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-04-29-00001

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Magali COURRIN 83440 TANNERON
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

COURRIN Magali

16 chemin de Belluny

83440 TANNERON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4445 5

Madame,

J’accuse réception le 21 juin 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé  complet  le  29  avril  2023,  sur  les communes  de  CALLIAN  et  de  TANNERON,
superficie de 01ha 95a 72ca.

Sur la commune de CALLIAN, la superficie est de  00ha 95a 72ca:

Sur la commune de TANNERON, la superficie est de  01ha 00a 00ca:

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 177.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  29  août  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 29 août 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-02-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC LA FERME DE ST-JEAN 05150 VALDOULE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-05-04-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC LES MARAICHERS RICHAUD 04870

ST-MICHEL L'OBSERVATOIRE
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-08-23-00006

ARRÊTÉ fixant la dotation globale de 

fonctionnement pour l�année 2023 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

de l�ASSOCIATION TUTELAIRE DE GESTION

(ATG)

SIRET N° 344 449 442 00120

FINESS N° 30 001 354 7
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
de l’ASSOCIATION TUTELAIRE DE GESTION (ATG)

SIRET N° 344 449 442 00120
FINESS N° 30 001 354 7

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1
et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe
BERLEMONT,  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS)  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la
Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DREETS)  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  Madame la directrice départementale de la  Direction Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à la réalisation des actes
d’instruction  afférents  à la  procédure budgétaire  des établissements  et services sociaux  financés par  le
budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au Journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'art L 314-4 du
Code de l’action sociale  et  des familles,  fixant  les dotations  régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  26  novembre  2018  autorisant  la  création  d’un  service  « Mandataire
judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune d’Aix-en-Provence et géré par l’Association
Tutélaire de Gestion (ATG) ;
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VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services
délégués aux prestations familiales ;

VU  le rapport  d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé et reçues le 28 octobre 2022 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de  tarification
le 11 juillet 2023;

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 11 juillet 2023 ;

CONSIDERANT  la  procédure  contradictoire  menée conformément  aux articles  R 314-24 et  suivants  du
Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-
du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Pour  l’exercice  2023, les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du service  mandataire  judiciaire  à la
protection des majeurs « Association Tutélaire de Gestion » (ATG) sont autorisées comme suit :

ARTICLE 2

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement  de l’Association Tutélaire de Gestion
(ATG) est fixée à 683 937,33 € dont 18 000 € de dépenses non reconductibles.

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise partielle du déficit au titre de l’année 2021 d’un
montant de 3 230,33 €.

ARTICLE 3 

Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des
familles :

- 2 -

GROUPES FONCTIONNELS

Dépenses dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)

Recettes

dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)

MONTANTS 
AUTORISES EN €

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation courante 77 100,00

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 655 738,00

18 000,00

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 113 359,90

846 197,90

GROUPE I - Produits de la tarification 680 707,00

18 000,00

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 155 000,00

GROUPE III - Autres produits financiers et produits non 
encaissables

10 490,90

846 197,90
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1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant
de 681 885,52 €, valant engagement ferme de l’État.

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 2 051,81 €.

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 56 823,79 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part
Etat de de la dotation globale de l’année 2022 soit 42 748,55 € mensuels multipliés par 8 mois = un
montant total de 341 988,40 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté.

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des  familles, le présent arrêté a
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023
et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels
restant à courir jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 : 681 885,52 € (cf article 3) ;
(b) :  Montant  des  acomptes  effectivement  versés  à  cette  date,  sur  la  base  de  la  DGF  2022 :
341 988,40€ (cf article 4) ;
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 339 897,12 € ;
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 84 974,28 € 

ARTICLE 6 

Le montant précisé au (d) l’article 5 - soit   84 974,28 euros - sera versé mensuellement, à compter de la
publication du présent arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) :

SIRET

BANQUE

IBAN

ARTICLE 7 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :

� code activités: 030450161601
� description : services tutélaires
� domaines fonctionnels : 0304-16-01
� centre financier : 0304-D013-DD13
� centre de coût : MI6DDETS13

Le  comptable  assignataire  est  Madame  la  Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit  gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région
Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des
personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
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Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action
sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale
Cour administrative d’appel,  184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai  d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable
assignataire

ARTICLE 10

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé,
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

ARTICLE 11

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur
et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 23 août 2023
 17 juillet 2019

Pour le Préfet de Région,

DREETS  PACA
Le  Directeur régional,

signé

Jean-Philippe BERLEMONT
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-08-23-00009

ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2023

du service de délégués aux prestations familiales

(DPF) de l�association tutélaire Union

Départementale des Associations Familiales des

Bouches-du-Rhône (UDAF 13)

SIRET N° 782 886 386 00039

FINESS N° 13 004 182 5

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2023-08-23-00009 -

ARRÊTÉ fixant la dotation globale de fonctionnement pour l�année 2023

du service de délégués aux prestations familiales (DPF) de l�association tutélaire Union Départementale des Associations Familiales

des Bouches-du-Rhône (UDAF 13)

SIRET N° 782 886 386 00039

FINESS N° 13 004 182 5

130



Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023

du service de délégués aux prestations familiales (DPF) de l’association tutélaire 
Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13) 

SIRET N° 782 886 386 00039

FINESS N° 13 004 182 5

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1
et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe
BERLEMONT,  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS)  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la
Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DREETS)  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  Madame la directrice départementale de la  Direction Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à la réalisation des actes
d’instruction  afférents  à la  procédure budgétaire  des établissements  et services sociaux  financés par  le
budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au Journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'art L 314-4 du
Code de l’action sociale  et  des familles,  fixant  les dotations  régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création du service « Délégués aux prestations
familiales »  implanté  sur  la  commune  de Marseille  et  géré  par  l’association  Union  Départementale  des
Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13) ;

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services
délégués aux prestations familiales ;
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VU  le rapport  d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé et reçues le 27 octobre 2022 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de  tarification  le
11 juillet 2023 ;

CONSIDERANT l’absence de réponse de l’établissement dans le délai réglementaire ;

CONSIDERANT  la  procédure  contradictoire  menée conformément  aux articles  R 314-24 et  suivants  du
Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-
du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Pour  l’exercice  2023, les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  service  délégué  aux  prestations
familiales de l’UDAF 13 sont autorisées comme suit :

ARTICLE 2

Pour  l’exercice budgétaire 2023,  la  dotation  globale  de financement  du service délégué aux prestations
familiales de l’UDAF 13 est fixée à 1 368 120,00 €.

ARTICLE 3 

Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des
familles :

La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante :

1° La dotation versée par Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Bouches-du-Rhône est fixée à 

99,00 % de la dotation globale, soit un montant de 1 354 438,80 € ;

- 2 -

GROUPES FONCTIONNELS

Dépenses

TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)

Recettes

0,00

0,00

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)

MONTANTS AUTORISES 
EN €

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante

63 480,00

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 1 124 610,00

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 180 030,00

1 368 120,00

GROUPE I - Produits de la tarification 1 368 120,00

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation

GROUPE III - Autres produits financiers et produits 
non encaissables

1 368 120,00
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2° la dotation versée par la  caisse locale de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) des Bouches-du-

Rhône est fixée à 1,00 % de la dotation globale, soit un montant de 13 681,20 € .

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté.

ARTICLE 4

En application  de  l’article  R.314-107 du code de l’action  sociale et  des familles,  la  dotation  de chaque
financeur, précisé à l’article 3 du présent arrêté, est versée par fractions forfaitaires égales au douzième de
son montant  sur le compte bancaire détenu par l’association tutélaire gestionnaire UDAF 13 :

SIRET

BANQUE

IBAN

Le  comptable  assignataire  est  Madame  la  Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques  de  la  Région

Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit  gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région

Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des

personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action

sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale

Cour administrative d’appel,  184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai  d’un mois à compter de sa

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 6

Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, aux organismes mentionnés à l’article 3 du

présent arrêté ainsi qu’au comptable assignataire.

ARTICLE 7

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé,

le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur. 

ARTICLE 8

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur

et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 23 août 2023
 17 juillet 2019

Pour le Préfet de Région,

DREETS  PACA
Le  Directeur régional,

signé

Jean-Philippe BERLEMONT

- 3 -
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 
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ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2023 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

Association tutélaire pour le SOUTIEN AU

HANDICAP MENTAL ET PSYCHIQUE (SHM)

SIRET N° 775 559 131 00039

FINESS N° 13 004 185 8
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
Association tutélaire pour le SOUTIEN AU HANDICAP MENTAL ET PSYCHIQUE (SHM)

SIRET N° 775 559 131 00039
FINESS N° 13 004 185 8

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1
et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe
BERLEMONT,  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS)  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la
Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DREETS)  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  Madame la directrice départementale de la  Direction Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à la réalisation des actes
d’instruction  afférents  à la  procédure budgétaire  des établissements  et services sociaux  financés par  le
budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au Journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'art L 314-4 du
Code de l’action sociale  et  des familles,  fixant  les dotations  régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création d’un service « Mandataire judiciaire à la
protection des majeurs » implanté sur la commune de Marseille et géré par l’association tutélaire Soutien au
Handicap Mental et psychique (SHM) ;

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services
délégués aux prestations familiales ;
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VU  le rapport  d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé et reçues le 27 octobre 2022 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de  tarification
le 11 juillet 2023 ;

CONSIDERANT l’absence de réponse de l’établissement dans le délai réglementaire ;

CONSIDERANT  la  procédure  contradictoire  menée conformément  aux articles  R 314-24 et  suivants  du
Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-
du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Pour  l’exercice  2023, les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du service  mandataire  judiciaire  à la
protection des majeurs « Association tutélaire pour le Soutien au Handicap Mental et psychique » (SHM)sont
autorisées comme suit :

ARTICLE 2

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’Association tutélaire pour le Soutien
au Handicap Mental et psychique (SHM) est fixée à 3 284 219,92 € dont 30 000,00 € de dépenses non
reconductibles.

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de l’excédent au titre de l’année 2021 d’un
montant de 162 481,32 €.

- 2 -

GROUPES FONCTIONNELS

Dépenses dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)

Recettes

dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)

MONTANTS 
AUTORISES EN €

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante

248 343,00

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 3 425 041,55

30 000,00

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 443 316,69

4 116 701,24

GROUPE I - Produits de la tarification 3 446 701,24

30 000,00

dont excédent affecté à la réduction
des charges d'exploitation

162 481,32

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 620 000,00

GROUPE III - Autres produits financiers et produits non 
encaissables

50 000,00

4 116 701,24
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ARTICLE 3 

Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des
familles :

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant
de 3 274 367,26 €, valant engagement ferme de l’État.

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 9 852,66 €.

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 272 863,94 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part
Etat de de la dotation globale de l’année 2022 soit 273 640,11 € mensuels multipliés par 8 mois = un
montant total de 2 189 120,88 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté.

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des  familles, le présent arrêté a
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023
et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels
restant à courir jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 : 3 274 367,26  € (cf article 3) ;
(b) :  Montant  des  acomptes  effectivement  versés  à  cette  date,  sur  la  base  de  la  DGF  2022 :
2 189 120,88  € (cf article 4) ;
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 1 085 246,38 € ;
(d) :  Montant  mensuel  à  verser  (=  c  /  nombre  de  mois  restant  dû  jusqu’à  la  fin  d’année) :
271 311,60 € pour les mois de septembre à novembre et 271 311,58 euros pour le mois de décembre

ARTICLE 6 

Le montant précisé au (d) l’article 5 - soit   271 311,60 euros pour les mois de septembre à novembre et
271 311,58 euros  pour le mois de décembre - sera versé mensuellement, à compter de la publication du
présent arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’Association tutélaire pour le Soutien au Handicap Mental
et psychique (SHM) :

SIRET

BANQUE

IBAN

ARTICLE 7 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :

� code activités: 030450161601
� description : services tutélaires
� domaines fonctionnels : 0304-16-01
� centre financier : 0304-D013-DD13
� centre de coût : MI6DDETS13
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Le  comptable  assignataire  est  Madame  la  Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit  gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région
Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des
personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action
sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale
Cour administrative d’appel,  184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai  d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable
assignataire.

ARTICLE 10

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé,
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

ARTICLE 11

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur
et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 23 août 2023
 17 juillet 2019

Pour le Préfet de Région,

DREETS  PACA
Le  Directeur régional,

signé

Jean-Philippe BERLEMONT

- 4 -
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-08-23-00007

ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2023 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

de l�ASSOCIATION TUTELAIRE DE PROTECTION

(ATP)

SIRET N° 316 139 096 00036

FINESS N° 13 004 187 4
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
de l’ASSOCIATION TUTELAIRE DE PROTECTION (ATP)

SIRET N° 316 139 096 00036
FINESS N° 13 004 187 4

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1
et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe
BERLEMONT,  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS)  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la
Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DREETS)  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  Madame la directrice départementale de la  Direction Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à la réalisation des actes
d’instruction  afférents  à la  procédure budgétaire  des établissements  et services sociaux  financés par  le
budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au Journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'art L 314-4 du
Code de l’action sociale  et  des familles,  fixant  les dotations  régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création d’un service « Mandataire judiciaire à la
protection  des  majeurs »  implanté  sur  la  commune  de  Marseille  et  géré  par  l’Association  Tutélaire  de
Protection (ATP) ;

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services
délégués aux prestations familiales ;
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VU  le rapport  d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé et reçues le 28 octobre 2022 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de  tarification
le 11 juillet 2023 ;

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 13 juillet 2023 ;

CONSIDERANT  la  procédure  contradictoire  menée conformément  aux articles  R 314-24 et  suivants  du
Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-
du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Pour  l’exercice  2023, les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du service  mandataire  judiciaire  à la
protection des majeurs « Association Tutélaire de Protection » (ATP)  sont autorisées comme suit :

ARTICLE 2

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’Association Tutélaire de Protection
(ATP)  est fixée à 3 267 719,78 € dont 30 000,00 € de dépenses non reconductibles.

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise partielle du déficit au titre de l’année 2021 d’un
montant de 10 410,78 €.

ARTICLE 3 

Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des
familles :

- 2 -

GROUPES FONCTIONNELS

Dépenses dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)

Recettes

dont dépenses non reconductibles

0,00

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)

MONTANTS 
AUTORISES EN €

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation courante 327 690,00

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 3 042 667,00

30 000,00

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 391 952,00

3 762 309,00

GROUPE I - Produits de la tarification 3 257 309,00

30 000,00

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 505 000,00

GROUPE III - Autres produits financiers et produits non 
encaissables

3 762 309,00
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1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant
de 3 257 916,62 €, valant engagement ferme de l’État.

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 9 803,16 €.

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 271 493,05 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part
Etat de de la dotation globale de l’année 2022 soit 249 214,61 € mensuels multipliés par 8 mois = un
montant total de 1 993 716,88 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté.

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des  familles, le présent arrêté a
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023
et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels
restant à courir jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 : 3 257 916,62  € (cf article 3) ;
(b) :  Montant  des  acomptes  effectivement  versés  à  cette  date,  sur  la  base  de  la  DGF  2022 :
1 993 716,88  € (cf article 4) ;
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 1 264 199,74 € ;
(d) :  Montant  mensuel  à  verser  (=  c  /  nombre  de  mois  restant  dû  jusqu’à  la  fin  d’année) :
316 049,94 € pour les mois de septembre à novembre et 316 049,92 € pour le mois de décembre 

ARTICLE 6 

Le montant précisé au (d) l’article 5 - soit  316 049,94 euros pour les mois de septembre à novembre et
316 049,92 € pour le mois de décembre - sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent
arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’Association Tutélaire de Protection (ATP) :

SIRET

BANQUE

IBAN

ARTICLE 7 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :

� code activités: 030450161601
� description : services tutélaires
� domaines fonctionnels : 0304-16-01
� centre financier : 0304-D013-DD13
� centre de coût : MI6DDETS13

Le  comptable  assignataire  est  Madame  la  Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8

- 3 -
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit  gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région
Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des
personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action
sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale
Cour administrative d’appel,  184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai  d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable
assignataire

ARTICLE 10

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé,
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

ARTICLE 11

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur
et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 23 août 2023
 17 juillet 2019

Pour le Préfet de Région,

DREETS  PACA
Le  Directeur régional,

signé

Jean-Philippe BERLEMONT
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ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2023 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

Union Départementale des Associations

Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13)
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône 

(UDAF 13) 

SIRET N° 782 886 386 00039
FINESS N° 13 004 182 5

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1
et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe
BERLEMONT,  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS)  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la
Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DREETS)  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  Madame la directrice départementale de la  Direction Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à la réalisation des actes
d’instruction  afférents  à la  procédure budgétaire  des établissements  et services sociaux  financés par  le
budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au Journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'art L 314-4 du
Code de l’action sociale  et  des familles,  fixant  les dotations  régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création d’un service « Mandataire judiciaire à la
protection  des  majeurs »  implanté  sur  la  commune  de  Marseille  et  géré  par  l’association  Union
Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13) ;
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VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services
délégués aux prestations familiales ;

VU  le rapport  d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé et reçues le 11 juillet 2023 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de  tarification
le 11 juillet 2023 ;

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 17 juillet 2023 ;

CONSIDERANT  la  procédure  contradictoire  menée conformément  aux articles  R 314-24 et  suivants  du
Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-
du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Pour  l’exercice  2023, les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du service  mandataire  judiciaire  à la
protection des majeurs de l’UDAF 13 sont autorisées comme suit :

ARTICLE 2

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement  du service mandataire judiciaire à la
protection  des majeurs  de l’UDAF 13 est fixée  à  3 751 534,00 €  dont  38 000,00 € de dépenses non
reconductibles.

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de l’excédent au titre de l’année 2021 d’un
montant de 258 886,00 €.

- 2 -

GROUPES FONCTIONNELS

Dépenses dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)

Recettes

dont dépenses non reconductibles

0,00

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)

MONTANTS 
AUTORISES EN €

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante

189 060,00

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 4 011 940,00

38 000,00

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 461 420,00

4 662 420,00

GROUPE I - Produits de la tarification 4 010 420,00

38 000,00

dont excédent affecté à la réduction
des charges d'exploitation

258 886,00

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 652 000,00

GROUPE III - Autres produits financiers et produits non 
encaissables

4 662 420,00
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ARTICLE 3 

Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des
familles :

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant
de 3 740 279,40 €, valant engagement ferme de l’État.

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 11 254,60 €.

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 311 689,95 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part
Etat de de la dotation globale de l’année 2022 soit 296 834,84 € mensuels multipliés par 8 mois = un
montant total de 2 374 678,72 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté.

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des  familles, le présent arrêté a
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023
et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels
restant à courir jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 : 3 740 279,40  € (cf article 3) ;
(b) :  Montant  des  acomptes  effectivement  versés  à  cette  date,  sur  la  base  de  la  DGF  2022 :
2 374 678,72   € (cf article 4) ;
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 1 365 600,68 € ;
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 341 400,17 € 

ARTICLE 6 

Le montant précisé au (d) l’article 5 - soit  341 400,17 euros - sera versé mensuellement, à compter de la
publication du présent arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’association tutélaire UDAF 13 :

SIRET

BANQUE

IBAN

ARTICLE 7 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :

� code activités: 030450161601
� description : services tutélaires
� domaines fonctionnels : 0304-16-01
� centre financier : 0304-D013-DD13
� centre de coût : MI6DDETS13

Le  comptable  assignataire  est  Madame  la  Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).
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ARTICLE 8

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit  gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région
Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des
personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action
sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale
Cour administrative d’appel,  184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai  d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable
assignataire

ARTICLE 10

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé,
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

ARTICLE 11

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur
et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 23 août 2023
 17 juillet 2019

Pour le Préfet de Région,

DREETS  PACA
Le  Directeur régional,

signé

Jean-Philippe BERLEMONT

- 4 -
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Page 1 

Arrêté modificatif n° 04CAF2022-7 4 septembre 2023 

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

 

 

 

 

Arrêté modificatif n° 04CAF2022-7 du 04 septembre 2023 

portant modification sde la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et la ministre des solidarités et des familles, 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein 

des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, 

du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les arrêtés n° 04CAF2022 du 12 mars 2022, n° 04CAF2022-1 du 12 juillet 2022, n° 04CAF2022-2 du 10 octobre 2022, n° 

04CAF2022-3 du 18 octobre 2022, n°04CAF2022-4 du 06 mars 2023 n° 04CAF2022-5 du 09 juin 2023 et n° 04CAF2022-6 

du 29 août 2023 portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de 

Vaucluse ; 

Vu  la demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises, CPME ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  
 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse est modifiée comme suit 

:  
 

En tant que Représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

 

Mme HASNAOUI Hajira, suppléant, devient titulaire 

Le siège de Mme HASNAOUI Hajira, suppléant, est déclaré vacant. 

 
 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 
Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Fait à Marseille, le 4 septembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

La ministre des solidarités et des familles, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de 

Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 04CAF2022-7 4 septembre 2023 

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

Nom Prénom

GAILLARD Sylvie

MARTIN Pascal

DUCROT Montserra

non désigné

MEYER Nathalie

GEORGES Nathalie

ACHER El Youssfi

GENTILI Julien

FERRACCI Etienne Marcel

DI LUCA Daniel

BAPTISTE  Valérie 

FALICON-GENDREAU Laurence

Titulaire BLANC Lauriane

Suppléant GABRIEL Charles

Titulaire DESBONNETS Brigitte

Suppléant PLANELLES Daniel

BORJELA Samuel

GUTH Isabelle

CLOTA Catherine

ICARDI Alexandra

ESNAULT Patricia

HUET Philippe

JEAN Emmanuel

PASTOR Sibylle

Titulaire DESPEISSE Thierry

Suppléant THERIN François

Titulaire OTMANI Rabah

Suppléant CORDA Annie-Marie

Titulaire HASNAOUI Hajira

Suppléant vacant

Titulaire DURIEUX Laurent

Suppléant BARAKAT Zoulikha

CHARRON Ghislaine

MARQUESTAUT Pierre

NEMROD Marie-Thérèse

RODRIGUEZ Christel

Vacant

non désigné

non désigné

non désigné

CUVILLIER Marie-Hélène

GUILLARME Norbert

RICCI Michaël

VAUDRON Yasmina

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales de Vaucluse

CFTC

CFE - CGC

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants 

des employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière(s) modification(s) 31/08/2023

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que Représentants 

des travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que Représentants 

des associations familiales 

:

Dernière mise à jour : 31/08/2023

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte-d’Azur,  

Recteur de l’académie d’Aix-Marseille,  

Chancelier des universités 

 

 

Vu le Code de l’éducation nationale, notamment les articles L.332-6, D. 332-12, D. 332-16 à D. 332-22 relatifs au 

diplôme national du brevet 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités de délivrance du diplôme national du brevet modifié par 

l’arrêté du 27 novembre 2017 

 

ARRETE 

 

Article 1 : le jury du diplôme national du brevet organisé au titre de la session 2023 est composé comme suit : 

 

Président : Monsieur Mickaël CABBEKE, IA-DASEN des Alpes de Haute Provence 

 

Vice-président : Monsieur Aymeric MEISS, IA-DASEN des Hautes Alpes 

 

Membres du jury : 

 

Madame Lejeune Marjorie, IA IPR d’histoire géographie 

Monsieur Jean-Marc Vidal, IEN ET de mathématiques et physique-chimie 

Monsieur ChristopheTromel – principal du collège Jean Giono à Manosque 

Madame Angnès Anthouard – principale adjointe du collège Mauzan à Gap 

Monsieur Pascal Larivière – principal du collège Gérard Philipe à Avignon 

Monsieur Sylvain Fernandez – principal du collège Gaston Deferre à Marseille 

Madame Karima Harzali – enseignante d’histoire géographie au collège les Matagots à La Ciotat 

Monsieur Julien Fontana – enseignant de mathématiques au collège Charles Rieu à Saint Martin de Crau 

Madame Camille Papain – enseignante de lettres au collèges Joseph Roumanille à Avignon 

Madame Cécile Robin – enseignante de lettres et d’histoire géographie au LP Robert Schuman à Avignon 

Madame alexandra Gautherot – enseignante de physique-chimie au collège Gérard Philipe à Avignon 

Monsieur Gilles Fabre-Artigues – enseignant de mathématiques et physique-chimie à la SEP J.H. Fabre à 

Carpentras 

 

 

Article 2 : le présent arrêté modifie l’arrêté du 20 juin 2023 à compter de sa date de publication 

 

Article 3 : le secrétaire général de l’académie d’Aix Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aix en Provence, le 5 septembre 2023 

 

 

Signé 

 

 

Bernard BEIGNIER 
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Arrêté portant nomination du président du jury du diplôme national du brevet 

 

 

Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Recteur de l’académie d’Aix-Marseille 

Chancelier des Universités 

 

 

Vu l’article D.332-19 du Code de l’éducation ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Monsieur Mickaël CABBEKE, Inspecteur d’Académie, Directeur académique des services de 

l’éducation nationale des Alpes de Haute Provence est nommé président du jury académique du diplôme national 

du brevet pour la session de septembre 2023 

 

 

Article 2 : le secrétaire général de la l’académie d’Aix Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Aix en Provence, le 5 septembre 2023  

 

 

Signé 

 

 

Bernard BEIGNIER 
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2023-09-06-00001

Arrêté complétant la composition des jurys

d�admission du recrutement sans concours, du

recrutement au titre des travailleurs handicapés

et du recrutement au titre du Parcours d�accès

aux carrières de la fonction publique (PACTE)

pour l�accès au grade d�adjoint technique de

l�intérieur et de l�outre-mer au titre de l�année

2023
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Délégation territoriale de Toulouse
Bureau des personnels et du recrutement
SGAMI/DRH/DT/BPR/section recrutement N°2023/ 22

Arrêté complétant la composition des jurys d’admission du recrutement sans concours, du
recrutement au titre des travailleurs handicapés et du recrutement au titre du Parcours d’accès

aux carrières de la fonction publique (PACTE) pour l’accès au grade d’adjoint technique de
l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2023

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n°84-16 modifiées portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, notamment ses articles L. 241-1
à L. 242-8 ;

VU le décret n°2002-121 du 31 janvier 2002 relatif au recrutement sans concours dans certains corps de
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État. 

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1761  du 23 décembre  2006  modifié  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1780  du 23 décembre  2006 modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie
C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de
l’outre-mer ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation des recrutements d’adjoints techniques de
l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté  du  29 décembre 2023  autorisant  au  titre  de l’année  2023  l’ouverture  du recrutement  sans
concours d’adjoints techniques principaux de l’intérieur et de l’outre mer ; 

VU l’arrêté du 24 février 2023 fixant le nombre de postes offerts du recrutement sans concours d’adjoint
technique de l’intérieur et de l’outre mer au titre de l’année 2023 ; 
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VU  l’arrêté du 28 février 2023 portant délégation de signature de Monsieur Olivier MARMION, secrétaire
général de la zone de défense et  de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

VU  l’arrêté  SGAMI/DRH/BR/29  du  1erseptembre  2023  fixant  la  composition  des  jurys  d’admission  du
recrutement sans concours, du recrutement au titre des travailleurs handicapés et du recrutement au titre du
Parcours d’accès aux carrières de la fonction publique (PACTE) pour l’accès au grade d’adjoint technique de
l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2023

SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE 1  ER    - La composition des jurys d’admission des recrutements sans concours, des recrutements au
titre des travailleurs handicapés et des recrutements au titre du Parcours d’accès aux carrières de la fonction
publique  (PACTE)   d’adjoints  techniques   de  l’intérieur  et  de  l’outre  mer  au  titre  de  l’année  2023  est
complétée comme suit :

- M. BRIDE Stéphan, major – CRS 27 Toulouse
- Mme SABATE DUMONTEIL Karine, Conseiller d’administration IOM – SGAMI Sud/ DT Toulouse
- M FURLAN Cyril, secrétaire administratif – SGAMI Sud / DRH / DT Toulouse 
- Mme ANDRE Marielle, secrétaire administrative, SGCD 31 
- Mme SAVAIN Catherine : conseillère Pôle Emploi Montauban

ARTICLE 2  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur,
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                     Fait à Toulouse, le 6 septembre 2023

signé
Natalie VILALTA

Cheffe du bureau des personnels 
et du recrutement
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2023-09-07-00001

Arrêté complétant la composition des jurys

d�admission du recrutement sans concours, du

recrutement au titre des travailleurs handicapés

et du recrutement au titre du Parcours d�accès

aux carrières de la fonction publique (PACTE)

pour l�accès au grade d�adjoint technique de

l�intérieur et de l�outre-mer au titre de l�année

2023
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Délégation territoriale de Toulouse
Bureau des personnels et du recrutement
SGAMI/DRH/DT/BPR/section recrutement N°2023/ 23

Arrêté complétant la composition des jurys d’admission du recrutement sans concours, du
recrutement au titre des travailleurs handicapés et du recrutement au titre du Parcours d’accès

aux carrières de la fonction publique (PACTE) pour l’accès au grade d’adjoint technique de
l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2023

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n°84-16 modifiées portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, notamment ses articles L. 241-1
à L. 242-8 ;

VU le décret n°2002-121 du 31 janvier 2002 relatif au recrutement sans concours dans certains corps de
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État. 

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1761  du 23 décembre  2006  modifié  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1780  du 23 décembre  2006 modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie
C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de
l’outre-mer ; 

VU l’arrêté du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation des recrutements d’adjoints techniques de
l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté  du  29 décembre 2023  autorisant  au  titre  de l’année  2023  l’ouverture  du recrutement  sans
concours d’adjoints techniques principaux de l’intérieur et de l’outre mer ; 

VU l’arrêté du 24 février 2023 fixant le nombre de postes offerts du recrutement sans concours d’adjoint
technique de l’intérieur et de l’outre mer au titre de l’année 2023 ; 
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VU  l’arrêté du 28 février 2023 portant délégation de signature de Monsieur Olivier MARMION, secrétaire
général de la zone de défense et  de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

VU  l’arrêté  SGAMI/DRH/BR/29  du  1erseptembre  2023  fixant  la  composition  des  jurys  d’admission  du
recrutement sans concours, du recrutement au titre des travailleurs handicapés et du recrutement au titre du
Parcours d’accès aux carrières de la fonction publique (PACTE) pour l’accès au grade d’adjoint technique de
l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2023

SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE 1  ER    - La composition des jurys d’admission des recrutements sans concours, des recrutements au
titre des travailleurs handicapés et des recrutements au titre du Parcours d’accès aux carrières de la fonction
publique  (PACTE)   d’adjoints  techniques   de  l’intérieur  et  de  l’outre  mer  au  titre  de  l’année  2023  est
complétée comme suit :

- M. ARIAS Stéphane, brigadier-chef  – DDSP 31

ARTICLE 2  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur,
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                     Fait à Toulouse, le 7 septembre 2023

signé 
Natalie VILALTA

Cheffe du bureau des personnels
et du recrutement
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2023-09-01-00005

arrêté de composition du jury du recrutement

d'adjoint technique de l'intérieur et de

l'outre-mer au titre de l'année 2023

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2023-09-01-00005 - arrêté de composition du jury du

recrutement d'adjoint technique de l'intérieur et de l'outre-mer au titre de l'année 2023 166



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2023-09-01-00005 - arrêté de composition du jury du

recrutement d'adjoint technique de l'intérieur et de l'outre-mer au titre de l'année 2023 167



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2023-09-01-00005 - arrêté de composition du jury du

recrutement d'adjoint technique de l'intérieur et de l'outre-mer au titre de l'année 2023 168



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2023-08-29-00025

arrete derogation SIPL-83- metropole TPM-Opera

29-08-23-1.odt

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2023-08-29-00025 - arrete derogation SIPL-83- metropole TPM-Opera

29-08-23-1.odt 169



Secrétariat général
pour les affaires régionales

(N° EJ :2102196871)

Arrêté de dérogation relatif à la prorogation du délai de commencement d’exécution de
l'arrêté du 03/08/2017 portant attribution d'une

subvention au titre du fonds exceptionnel de soutien à l’investissement public local (SIPL)
au bénéfice de la communauté d’agglomération Toulon Provence Méditerranée, 

devenue Métropole TPM 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée ;
VU le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’État pour des

projets d’investissement, abrogé par décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 ;
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril

2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;
VU l’instruction du premier ministre en date du 06 août 2020 portant sur la dévolution au préfet

d’un droit de dérogation aux normes réglementaires ;
VU l’instruction ministérielle du 25 mai 2023 portant sur le droit de dérogation reconnu au

préfet ;
VU la circulaire NOR ARCC17024085 du ministre de l’Aménagement du territoire, de la ruralité

et des collectivités territoriales en date du 24 janvier 2017 ;
VU l'arrêté préfectoral du 03 août 2017 attribuant une dotation de soutien à l’investissement

public local de 499 870 € au profit de la communauté d’agglomération Toulon Provence
Méditerranée devenue la Métropole Toulon Provence Méditerranée, pour le projet de
« mise aux normes des équipements et matériels de l’Opéra de Toulon : rénovation du
foyer Campra » ;

VU la requête présentée par la métropole MTPM en date du 27/01/2022 ;
VU la demande d’avis transmise le 11/08/2023 à la Direction du management de

l’administration territoriale et de l’encadrement supérieur (DMATES) et l’expiration du délai
de consultation ;

CONSIDÉRANT que par courrier en date du 27 janvier 2022, la collectivité a saisi le préfet du Var
afin d’obtenir une prorogation du délai d’achèvement des travaux jusqu’au 8 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT que ses services ont constaté que la demande doit être requalifiée en demande
de prorogation du délai de commencement d’exécution de l’opération. En effet, l’opération devait
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commencer au plus tard le 3 août 2019 (arrêté notifié le 3 août 2017), mais le marché public relatif
à l’opération subventionnée a été attribué le 22 décembre 2020 soit au-delà du délai de 2 ans,
éventuellement prorogé d’une année ;

CONSIDÉRANT les perturbations liées à la crise sanitaire et la prise en compte de l’ordonnance
n° 2020-305 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation et à l’adaptation des délais
pendant la période d’urgence sanitaire ; 

CONSIDÉRANT que le droit de dérogation est reconnu au préfet de région notamment en matière
de subventions, concours financiers et dispositifs de soutien en faveur des acteurs économiques,
des associations et des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT que l’intérêt général du projet est justifié, s’agissant d’un établissement recevant
du public qui ne peut fonctionner que s’il offre toutes les garanties de sécurité, tant pour les
usagers que les artistes. Par ailleurs, le bâtiment est inscrit au titre des monuments historiques et
les travaux effectués participent à la préservation du patrimoine national ;

CONSIDÉRANT que la dérogation est justifiée par des circonstances locales tenant à ce qu’il
s’agit du seul équipement public culturel du département en capacité d’accueillir des
représentations d’opéras et de ballets. Son rayonnement est départemental ; 

CONSIDÉRANT que les études, en lien avec la DRAC, portant sur la rénovation de ce bâtiment
ont été allongées en raison de la crise sanitaire et de la technicité du bâtiment ; 

CONSIDÉRANT que cette dérogation permet de favoriser l’accès aux aides publiques ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation n’est pas incompatible avec les engagements européens et
internationaux de la France ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou à la
sécurité des personnes et des biens, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par
les dispositions auxquelles il est dérogé ;

SUR proposition du Préfet du Var et du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er : 

Il est dérogé à l’article R.2334-28 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que :
«Si, à l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la notification de la subvention, l'opération
au titre de laquelle elle a été accordée n'a reçu aucun commencement d'exécution, le préfet
constate la caducité de sa décision d'attribution de la subvention […] Le préfet peut, au vu des
justifications apportées, proroger la validité de l'arrêté attributif pour une période qui ne peut
excéder un an ».

Article 2 : 

L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 3 août 2017 susvisé est modifié comme suit : « Le délai de
commencement d’exécution de l’opération est prorogé, exceptionnellement jusqu’au 31 décembre
2020. Le délai d’achèvement de l’opération est fixé au 1er décembre 2023 ». 

Les autres dispositions de l’arrêté demeurent inchangées.

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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Article 3     : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des finances publiques
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
bénéficiaire. L’arrêté fera l’objet d’une publication aux recueils des actes administratifs de la
préfecture de région et de la préfecture du Var.

Marseille, le 29/08/2023

Pour le Préfet,
Le secrétaire général

pour les affaires régionales

SIGNE

Didier MAMIS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification et conformément aux dispositions des
articles R. 414-1, R. 414-6 et R421-1 et suivants du code de justice administrative, les recours suivants
peuvent être introduis :

- recours gracieux, adressé au préfet de région – SGAR – Place Félix Baret, CS 80001, 13282
Marseille Cedex 06.
- recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Sous réserve des dispositions législatives, le silence gardé par l’administration au terme d’un délai de deux
mois vaut décision implicite de rejet. Le délai de deux mois de recours contentieux court à compter du rejet
implicite ou explicite des recours gracieux/hiérarchique. 
Le recours contentieux est introduit en saisissant le tribunal administratif de Marseille :

• obligatoirement via le module « télérecours » pour les avocats, les personnes morales de droit privé
chargées d’un service public et les personnes morales de droit public (optionnel pour les communes
de moins de 3 500 habitants) ;

• via le module « télérecours citoyens» pour les particuliers et les personnes morales de droit privé ;
• par courrier : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE

Les modules « télérecours » et « télérecours citoyen » sont accessibles via le portail www.telerecours.fr.

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 - Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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